
Santé  Canada  approuve  le
Daratumumab
En juin 2016, Santé Canada approuvait le Daratumumab administré
par  voie  intraveineuse  en  monothérapie  pour  les  patients
atteints d’un myélome multiple ayant déjà reçu au moins 3 lignes
de traitement antérieures, dont un inhibiteur des protéasomes et
un agent immunomodulateur, ou dont la maladie est réfractaire à
ces deux classes d’agents.
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